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à l’inscription de l’interruption de grossesse dans la Constitution française.
Le parcours institutionnel est semé d’embûches, dans un contexte politique marqué par une absence  
de majorité absolue du gouvernement à l’Assemblée nationale. Cependant, à l’heure où de grandes 
puissances démocratiques connaissent des incertitudes sur ce droit des femmes, l’inscription d’une nouvelle 
liberté constitutionnelle est de nature à fédérer au-delà de la majorité présidentielle.

 LPA202v4	 Le nouveau code de déontologie des notaires est paru
Patrice Battistini
Le décret n° 2023-1297 du 28 décembre 2023 relatif au code de déontologie des notaires entrera  
en vigueur le 1er mars 2024.

 LPA202v7	 Juge administratif et projections cinématographiques : un contrôle insolite  
sur une filmographie insolite ?

Jean de Saint Sernin
En matière cinématographique, le juge administratif exerce un contrôle d’une grande vigilance lors  
de l’exercice des pouvoirs de police spéciale par l’autorité administrative. D’une forte étendue, ce contrôle 
se manifeste tout particulièrement vis-à-vis du scénario et des scènes projetées.

 LPA202w1	 Produits cosmétiques et fausses allégations
Isabelle Boismery
Les allégations vantant des produits cosmétiques « sans » substances controversées, élaborés sans avoir été 
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du contrat : « Il résulte de l’article 1194 du Code civil que les usages élaborés par une profession ont 
vocation à régir, sauf convention contraire, non seulement les relations entre ses membres, mais aussi celles 
de ces derniers avec des personnes étrangères à cette profession dès lors qu’il est établi que celles-ci, en ayant 
eu connaissance, les ont acceptés. » Toutefois, la question de la nature juridiques des usages demeure posée, 
ce qui n’est pas sans conséquences sur le contrôle opéré par la Cour de cassation.

 LPA202u6	 Nullité et participation aux décisions collectives : à la recherche d’un juste 
milieu

Simon Farges
Cass. com., 11 oct. 2023, no 21-24646
Par un arrêt du 11 octobre dernier, les hauts magistrats réaffirment que la participation d’une personne 
aux décisions collectives d’une société à responsabilité limitée, alors qu’elle est dépourvue de la qualité 
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de tester du testateur ou l’existence de dispositions testamentaires révocatoires ou incompatibles. Surtout, 
en contradiction avec certaines positions adoptées par le passé, elle estime qu’une date pré-imprimée  
sur le support portant testament est un élément intrinsèque à celui-ci.
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Le juge ne répond pas aux conclusions s’il omet d’examiner l’action en nullité sur le fondement invoqué 
de l’article 503 du Code civil, distinct de l’insanité d’esprit et des vices du consentement. Le juge doit 
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Les personnes qui ont agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant qu’elle ait acquis 
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Dans un important revirement de jurisprudence, la Cour de cassation juge désormais que la reproduction 
même lisible des dispositions du Code de la consommation, prescrivant le formalisme applicable  
à un contrat conclu hors établissement, ne permet pas au consommateur d’avoir une connaissance effective 
du vice résultant de l’inobservation de ces dispositions et de caractériser la confirmation tacite du contrat, 
en l’absence de circonstances, qu’il appartient au juge de relever, permettant de justifier  
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PRATIQUE

 LPA202v2	 Vol retardé ou annulé à cause d’une grève : puis-je me faire rembourser ?
Nathalie Younan et Max Pabille
En cas de vol retardé ou annulé avez-vous droit à une indemnisation ? Dans l’affirmative à quelles 
conditions ? Quelles sont les démarches à accomplir pour obtenir un remboursement ? Autant de questions 
auxquelles répondent aujourd’hui Nathalie Younan, avocat associé, et Max Pabille, avocat collaborateur, 
chez FTPA.
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